
LA LOI DE 1905

 PRÉSENTATION
La loi de 1905 est le résultat d’un long 
processus historique débuté au cours de la 
Révolution française. L’affirmation du principe 
de laïcité et la séparation des églises et de 
l’État est désormais une des bases du 
fonctionnement de la République française.

 DÉMARCHE
À travers l’étude d’un corpus de documents  
et la présentation de l’exposition Laïcité  
et République, les élèves découvrent  
les évènements historiques qui ont conduit  
à l’affirmation du principe de laïcité dans  
notre société mais aussi de réfléchir ensemble 
à la signification de ce mot.

 OBJECTIFS
> Comprendre la construction de la notion de laïcité 
 en France.
> Contextualiser la loi de 1905.
> Quelle utilisation faire des sources historiques ? 
> Découverte d’un service d’Archives départementales.
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Cet	atelier	est	proposé	dans	le	cadre		
du	Parcours	Laïque	et	Citoyen	du	Conseil	

départemental	de	la	Haute-Garonne.

 NIVEAUX CONCERNÉS
Cycles 3 et 4, collège (classes de la Sixième 
à la Troisième). Lycée (Premières générales, 
professionnelles et technologiques), tous 
niveaux en EMC.



 DURÉE DE L’ATELIER
2 heures.
Besoin	:	Dans le cadre du Parcours Laïque 
et Citoyen, la séance peut se dérouler dans 
l’établissement. Le collège doit disposer 
d’une salle équipée d’un ordinateur et d’un 
vidéoprojecteur. L’exposition comprend 12 
panneaux roll-up à installer dans la salle de 
l’atelier

 RÉFÉRENCES
 AUX PROGRAMMES
	 ENSEIGNEMENT	MORAL	ET	CIVIQUE
 CYCLE 4 COLLÈGE (QUATRIÈME) 
u Thème 1
•  Le XVIIIe siècle. Expansions, Lumières  

et révolutions.

 CYCLE 4 COLLÈGE (TROISIÈME) 
u Thème 3
•  La Révolution française et l’Empire. 
•  L’Europe des Lumières.
•  Françaises et Français dans  

une République repensée.

 LYCÉE (PREMIÈRE GÉNÉRALE) TRONC 
COMMUN 
u Thème 3
•  La Troisième République avant 1914 : un 

régime politique, un empire colonial. 
•  Chapitre 1. La mise en œuvre du projet 

républicain.

 LYCÉE (PREMIÈRE PROFESSIONNELLE) 
•  4. De l’État français à la IVe République.

 TERMINALE GÉNÉRALE (TRONC COMMUN) 
•  3. La République et le fait religieux.

 LYCÉE (PREMIÈRE TECHNOLOGIQUE) 
u Thème 3
•  La Troisième République : un régime,  

un empire colonial.

 MODALITÉS D’ACCUEIL
• Tous les jours de 9h à 17h.
• À Toulouse ou à Saint-Gaudens  
 (antenne du Comminges).
• Sur réservation au moins un mois à l’avance.
• Une classe par intervention.
• Activités gratuites.

CONTACTS :
Action culturelle et éducative / Toulouse :
11 boulevard Griffoul-Dorval 31400 Toulouse
05 34 32 50 00
archives.action.culturelle@cd31.fr

Action culturelle et éducative / Saint-Gaudens :
Espace Pégot 31800 Saint-Gaudens
05 34 32 50 90 - antenne.archives@cd31.fr

Professeures chargées de mission  
auprès des AD31 :
Muriel Pichon-Zunic à Toulouse.
Marine Robreteau à Saint-Gaudens.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 
www.archives.haute-garonne.fr

 www.facebook.com/archives.hautegaronne
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